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Corrigé de l’examen « Théories et démarches en Didactique »

Barème et corrigé type: 20/20 pts ;
· Introduction                                                                                              (2pts)
· Présentation du sujet ;
· Repérage des concepts clés de la citation ;
· Annonce du plan de la réponse.
· [bookmark: _GoBack]Développement en 2 ou 3 partie                                                                (8pts)
· Définition(s) ;
· Cerner le rapport des sciences de l'éducation et de la pédagogie, en donnant des exemples ;
· Illustration / consolidation.
· Conclusion                                                                                                 (2pts)
Récapitulation du cheminement des idées apposées dans l’introduction et présentées dans le développement.
· A retenir (la forme):                                                                                 (8 pts)                                                              
· Usage et pertinence de la langue ;
· Cohérence
· Eléments de transition entre les différentes parties de réponse ;
· Illustrations et citations.

· Corrigé type:
L'évaluation, partie intégrante de l'enseignement, implique un sujet qui évalue un objet dans le temps pour déterminer sa valeur à des fins spécifiques. Elle privilégie le processus sur le produit, mettant l'accent sur le "pourquoi" plutôt que sur le "quoi". Les résultats fournissent des données pour ajuster l'enseignement, via des feedbacks, et améliorer les performances des élèves, nécessitant une adaptation continue de l'enseignement aux besoins des apprenants.
Comment apprécier le travail des apprenants ?
 Il y a différents types d’évaluation :
· L'évaluation diagnostique, administrée en début d'année sous forme de test, identifie le 
niveau réel des apprenants et leurs forces/faiblesses. Elle guide la préparation d'activités adaptées et permet de mesurer les progrès, intégrant les éléments non acquis des années précédentes dans la progression, sans notation ni correction exhaustive.
· L'évaluation certificative, gérée par le système scolaire, vise la sélection et l'orientation. 
Elle implique des tests conformes aux directives officielles et nécessite une notation. Effectuée par l'enseignant à la fin d'une période d'enseignement, elle rend compte de l'apprentissage de chaque élève, souvent par une note chiffrée, pour communiquer, valider l'apprentissage, ou orienter les élèves. Elle permet également aux élèves de situer leur apprentissage et leur position dans l'institution.
· L'évaluation formative, effectuée par l'enseignant, se concentre sur le produit obtenu en 
cours d'apprentissage, en considérant la démarche de production. Elle utilise des outils comme des grilles de critères pour prendre en compte les erreurs, réguler l'apprentissage, et adapter la pédagogie pour renforcer les succès. Elle inclut des phases d'évaluation suivies de remédiations pour pallier les lacunes identifiées, avec des exercices visant à l'amélioration. En évaluant régulièrement, l'enseignant peut concevoir des stratégies de remédiation pour surmonter les obstacles, impliquant les élèves dans le processus d'évaluation pour les responsabiliser et les conscientiser de leurs progrès ou faiblesses.
· Pour évaluer les démarches d’apprentissage, l’acquisition des connaissances et porter
un jugement sur le développement des compétences de l’élève, on peut utiliser différents outils et moyens : 
· Le journal de bord favorise le feedback des élèves pour ajuster l'enseignement.
· Le portfolio favorise la conservation et la réutilisation des travaux personnels des élèves.
· Le questionnaire ou l'entretien: outils pour profiler élèves et parents.
· Discussion et débat encouragent élèves à exprimer préférences et résoudre difficultés.
L’évaluation formatrice s’articule autour de trois modalités : 
L'évaluation formatrice comprend la co-évaluation, l'évaluation mutuelle et l'auto-évaluation, favorisant l'autonomie et la responsabilisation des élèves.
· La régulation, pilier de l'évaluation formative, ajuste les méthodes d'enseignement après
analyse des erreurs des élèves. Elle vise à améliorer l'apprentissage en apportant un soutien individualisé et en équilibrant le programme. Cela peut inclure des activités de remédiation et de renforcement des acquis.
En résumé, l'évaluation dans l'enseignement va au-delà des simples notes. Elle inclut diverses modalités comme l'évaluation formative et certificative, et des outils comme le journal de bord. La régulation ajuste les méthodes d'enseignement.
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